L'ADFE - Français du Monde 

Association reconnue d’utilité publique
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L'Association Démocratique des Français à l'Etranger - Français du Monde rassemble tous les Français qui, hors de France, partagent les idéaux et les valeurs de justice sociale, de pluralisme, de tolérance, de démocratie, de solidarité. Elle n'est liée à aucun parti politique, mais elle se situe clairement à gauche et s'engage sur le terrain citoyen. 

Qu’a fait l’ADFE ?

Créée en 1980 et aujourd'hui présente dans 90 pays, l’ADFE est à l’origine de toutes les avancées ayant bénéficié aux Français de l'étranger au cours des 25 dernières années. Parmi les principales : 

· élection des représentants des Français à l'étranger au suffrage universel, 

· création de trois comités consulaires chargés de l'aide sociale, de l'emploi, et des bourses scolaires, 

· création de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE), 

· transformation de la caisse des expatriés en une caisse autonome rattachée à la sécurité sociale française, la Caisse des Français de l'Étranger (CFE),
· programme FLAM d’enseignement pour les enfants français isolés, 

· cotisations sociales réduites pour les Français à faibles revenus.

Quel est le rôle des élus de l’ADFE à l’Assemblée des Français de l’étranger ?

L’ADFE défend les intérêts des Français à l'étranger auprès de l'administration française. Il est le groupe le plus attentif aux besoins des Français en difficulté et des Français à revenus modestes. 

→ Consultez le site web : http://www.francais-du-monde.net/ 

Les priorités de l’ADFE aujourd’hui
1. enseignement

L'enseignement français à l'étranger souffre d'inégalités persistantes entre enfants français, entre personnels dans nos établissements, et entre établissements. Membres de droit de la commission locale des bourses pour les enfants français, nous participons activement à la réduction de ces inégalités. L’avenir de l’enseignement français en Turquie et à Istanbul est une de nos préoccupations majeures. Nous oeuvrons à l’unification des statuts pour les diverses catégories de personnel. 

2. qualité et proximité du service consulaire

Interlocuteurs des services consulaires, nous nous efforçons de rentre les démarches plus faciles et qu’il y ait une meilleure prise en compte des problèmes spécifiques du séjour à l’étranger, surtout pour les Français isolés, éloignés ou nouvellement arrivés. 

3. solidarité envers les plus faibles

Siégeant à la commission d’aide sociale, nous sommes particulièrement attentifs aux cas humains portés à notre connaissance ainsi qu’à la revalorisation des aides allouées par l’Etat.

L’ADFE-Turquie
Consultez notre blog ! Vous y trouverez des informations sur l'entrée de la Turquie dans l'Union européenne : http://adfeturquie.blogspot.com/ 

→ Contactez votre section locale :
Bernard BURGARELLA, président, (0212) 252 54 73, Fax (0212) 293 39 35, berdur@superonline.com
